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Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de Nîmes Sud,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Madame LUCAS Sylvie, inspectrice des finances publiques, adjointe

au responsable du service des impôts des particuliers de Nîmes Sud , à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation  de signature  est  donnée à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite de 7 000 €, aux

agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Mme DE LA CRUZ Joséphine M ALMERAS-HEYRAUD Laurent M me JOUIN Sandrine

Mme ESSAADAOUI Salima
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Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite

des décisions
gracieuses

Durée maximale
des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

Mme JACQUET Dominique Contrôleur
Principal

1 000 € 6 mois 10 000 €

M FELIS Nicolas Contrôleur 1 000 € 6 mois 10 000 €

Mme DE LA CRUZ Joséphine Contrôleur 1 000 € 6 mois 10 000 €

Mme DU MONCEAU Alla Agent 500 € 6 mois 5 000€

Mme ARJAILLES Emmanuelle Agent 500 € 6 mois 5 000€

Mme SPAGNOLO Aude Agent 500 € 6 mois 5 000€

Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

Mr FELIS Nicolas Contrôleur _ 500 6 mois 10 000€
Mme JACQUET

Dominique
Contrôleur
Principal

_ 500 6 mois 10 000€

Mme SPAGNOLO Aude Agent _ 500 6 mois 5 000€
Mr ALMERAS-

HEYRAUD Laurent
Contrôleur
Principal

7 000 €

Mme JOUIN Sandrine Contrôleur 7 000 €
Mme DE LA CRUZ

Joséphine
Contrôleur 7 000 € _ _

Mme 
ESSAADAOUI Salima

Contrôleur 7 000 € _ _
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Les agents délégataires ci-dessus désignés peuvent  prendre des décisions à  l'égard des contribuables
relevant de l'ensemble des services suivants : SIP de Nîmes Ouest et SIP de Nîmes Est.

Article 5 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

4°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous

aux agents du Centre des finances publiques de SAINT GILLES pour les contribuables relevant du ressort

territorial du Service des Impôts des Particuliers de NIMES SUD désignés ci-après

Nom et prénom des
agents

grade
Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions
gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un
délai de paiement
peut être accordé

Mr ROBERT Jacques Contrôleur 7000 € 500 € 6 mois 10 000 €
Mme KERGUERIS

Anne hélène
Contrôleur 7000 € 500 € 6 mois 10 000 €

Mme BEAL Mareva Agent _ 500 € 6 mois 5 000 €

Mr HILLION Gaetan Agent 500 € 6 mois 5 000 €

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Gard.

A Nîmes, le 1er septembre 2021
Le comptable, responsable du SIP de .NIMES SUD..,

Signé

Thierry GALONNIER
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions spécifiques au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement au prélèvement

en eau effectué par M. Cerveau sur la commune de Saint-Siffret

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU L’arrêté du 11  septembre 2003 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière 
d’administration générale ;

VU Le dossier de demande de changement de bénéficiaire reçu complet le 26 mai 2021 et enregistré sous
le n° 30-2021-00235 ;

1
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-09-06-00006 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions spécifiques au titre de l�article L.214-3 du code de l�environnement au prélèvement en eau effectué par M.

Cerveau sur la commune de Saint-Siffret

30



VU La déclaration de prélèvement effectuée par le GFA Cerveau Frères en 1995 (forage et prélèvement à
usage d’irrigation sur la commune de Saint-Siffret, parcelle A 38) ;

VU L’absence  d’avis  du  pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions  spécifiques  à  déclaration
sollicité le 30 juillet 2021 ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire,  M.  Benoît  CERVEAU,  domicilié  à  Le Moulinas  -  route de Flaux -  30700 SAINT-SIFFRET,
dispose, en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la réalisation et
du respect des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter un prélèvement
en eau effectué par forage sur la commune de SAINT-SIFFRET.

La présente autorisation tient lieu :
• de  transfert  d’autorisation,  au  titre  de  l’article  R.214-40-2  du  code  de  l’environnement,  de

l’autorisation de prélèvement accordée en 1995 au GFA Cerveau Frères (forage parcelle A 38, lieu-
dit Roquantes et terres planes) ;

• de prescriptions  complémentaires  au  titre  de l’article  L.214-3  du code de l’environnement au
prélèvement effectué par le bénéficiaire en vue de l’irrigation de cultures.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de pompage,  création  de
puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,  par  pompage,
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé
étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D).

Non soumis Arrêté  du  11
septembre 2003

2
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ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements déclarés sont les suivantes :

Commune Saint-Siffret

Lieu-dir Roquantes et terres planes

Localisation cadastrale A 38

Bassin versant Gardons

Masse d’eau concernée Molasses miocènes du bassin d'Uzès (FRDG220)

Moyen de prélèvement Forage

Profondeur ouvrage 30 m

Capacité maximum de prélèvement 25 m³/h

Surface irriguée 4,14 ha

Type de culture Vignes (1,594 ha), Maraîchage (1,256 ha) et Vergers (1,289 ha)

Période d’utilisation 1er mars au 31 août

Le prélèvement, d’une capacité maximale de 25 m³/h est effectué par forage du 1er mars au 31 août en vue
de l’irrigation au goutte à  goutte de 4 ha  de vignes,  13 ha de légumes de saison (goutte à  goutte et
aspersion) et 84 ha de fruitiers.
Le débit de la pompe est de 8 m³/h répartis le plus souvent simultanément sur l’ensemble des cultures.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ :

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

0 0 50 80 100 110 100 110 0 0 0 0 550

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par l’arrêté du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables
aux sondage, forage, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320170A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de

comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de
ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par
le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé
afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;

3
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-09-06-00006 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant prescriptions spécifiques au titre de l�article L.214-3 du code de l�environnement au prélèvement en eau effectué par M.

Cerveau sur la commune de Saint-Siffret

32



4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et
notamment les arrêts de pompage ;

• fait parvenir  le relevé des volumes mensuels prélevés  chaque année avant le 1er novembre au
service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.
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ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de
l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint-Siffret pour affichage pendant
une  durée  minimale  d’un  mois,  ainsi  qu’au  président  de  l’établissement  public  territorial  de  bassin
Gardons. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Saint-Siffret sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 06/09/2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation

le chef du service eau et risques

SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant reconnaissance d’existence et prescriptions spécifiques au titre des articles R.214-53 et L.214-3 du

code de l’environnement à l’ouvrage de prélèvement en eau de l’EARL Folcher Jean-François
sur la commune de Collias

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU L’arrêté du 11  septembre 2003 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;
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VU La décision n°30-2021-07-01-00006 du 1er juillet 2021 portant subdélégation de signature en matière 
d’administration générale ;

VU Le  dossier  de  demande déposé  le  8  juin  2021  au  titre  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du code de
l’environnement, reçu complet et régulier le 8 juin 2021 et enregistré sous le n° 30-2021-00238 ;

VU L’absence  d’avis  du  pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions  spécifiques  à  déclaration
sollicité le 2 août 2021 ;

CONSIDERANT Que l’ouvrage de prélèvement, d’une profondeur de 100 m et mis en service depuis 2016
exploite les eaux de l’aquifère « Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV du Gardon » ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

L’EARL FOLCHER Jean-François, chemin des Tuileries - Mas Raffin 30210 Castillon-du-Gard, représentée par
son gérant, est bénéficiaire de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions
définies par le présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de reconnaissance d’existence, au titre de l’article R.214-53 du code de
l’environnement  et  prescriptions  complémentaires  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  même  code,  des
prélèvements effectués sur la commune de Collias (parcelle C 1207) en vue de l’irrigation de cultures.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de pompage,  création  de
puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2003

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits
ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,  par  pompage,
drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé
étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) ;
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D).

Déclaration Arrêté  du  11
septembre 2003
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ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements déclarés sont les suivantes :

Commune Collias

Lieu-dit Terruge

Localisation cadastrale C 1207

Bassin versant Gardons

Masse d’eau concernée Calcaires urgoniens des garrigues du Gard BV du Gardon (FRDG128)

Moyen de prélèvement Forage

Profondeur ouvrage 100 m

Capacité maximum de prélèvement 6 m³/h

Surface irriguée 13 ha

Type de culture Vignes (10 ha) et Melons (3 ha)

Période d’utilisation 1er mai au 15 août

Le forage est équipé d’une pompe de 18 m³/h, réduite à 6 m³/h pour le goutte à goutte.
La période d’irrigation des melons s’étend du 1er mai au 30 juillet,  et les apports sont fractionnés en
moyenne par un à deux tours d’eau hebdomadaires d’une durée d’environ 24 h.
La période d’irrigation des vignes est ponctuelle et s’étend du 1er juin au 15 août à concurrence d’un tour
d’eau hebdomadaire durant en moyenne 19 h.

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ :

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

Melons 0 0 0 0 1 800 3 500 3 500 0 0 0 0 0 8 800

Vignes 0 0 0 0 0 3 000 5 500 2 500 0 0 0 0 11 000

Total 0 0 0 0 1 800 6 500 9 000 2 500 0 0 0 0 19 800

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320170A) ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320171A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
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• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de
comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de
ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par
le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé
afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir  le relevé des volumes mensuels prélevés  chaque année avant le 1er novembre au

service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
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Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a)  L’affichage  en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.214-37  du  code  de
l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
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2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Collias pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial de bassin Gardons.
Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Collias sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 07/09/2021

La préfète,

Pour la préfète et par délégation

le chef du service eau et risques

SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

                         Acte administratif n° 30-2021-0 -  -                        
ARRETE N° DDTM-SEF-2021-0195

portant autorisation de destruction d'animaux d'espèces de faune sauvage 
occasionnant un risque pour la santé publique ou la sécurité publique 

dans le département du Gard jusqu’au 28 février 2022

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu les articles L.427-1 à L.427-3 et l’article L.427-6 du code de l’environnement ;

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Didier LAUGA, Préfet du Gard ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles;

Vu l'arrêté préfectoral n° DDTM-SEF-2020-0054 du 19 mars 2020, publié au recueil des actes administratifs
sous le n° 30-2020-03-19-006 portant nomination des lieutenants de louveterie jusqu’au 31 décembre
2024 et abrogeant l’arrêté n°DDTM-SEF-2019-0338 du 19 décembre 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°  DDTM-SEF-2021-038 du 17  février  2021 portant  autorisation  de destruction
d'animaux d'espèces de faune sauvage occasionnant un risque pour la santé ou la sécurité publique dans
le département du Gard jusqu’au 12 septembre 2021 ;

Vu l’avis  favorable de la commission départementale  de la  chasse et  de la faune sauvage réunie  en
formation plénière le 25 avril 2012 ;

Vu l’avis favorable du président de la fédération départementale des chasseurs du Gard, en date du 18
août 2021 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08/03/2021  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’administration
générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer et la décision n° 2021-
AH-AG02 du 1er juillet  2021 portant  subdélégation de signature en matière d’administration générale
relative à l'arrêté préfectoral du 8 mars 2021 ;
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Considérant les dégâts et les collisions que peuvent occasionner certaines espèces de faune sauvage
évoluant en zone urbaine et périurbaine ainsi qu'à proximité des axes de transport,

Considérant l'urgence d'intervenir pour des raisons de sécurité publique, afin de faire cesser le trouble à
l'ordre public, ou pour abréger le cas échéant les souffrances d'un animal blessé, lorsque la présence
d'animaux de certaines espèces de faune sauvage est constatée en zones urbaine et périurbaine ainsi
qu'à proximité des axes de transport,

Considérant l'urgence d'intervenir pour prévenir des risques pour la santé publique ou des dégâts sur les
animaux d’élevage lorsque la présence de renard est constatée en zones urbaine et périurbaine, dans les
poulaillers ou sur les terrains d’élevages professionnels,

Considérant l'urgence d'intervenir pour prévenir des risques d’accident que peuvent occasionner des
animaux d’espèces de faune sauvage, aux comportements atypiques,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRETE
Article 1er :

Les  lieutenants  de  louveterie,  les  agents  assermentés  du  service  départemental  de  l'office
français  de  la  biodiversité  (OFB)  et  les  agents  de  développement  assermentés  de  la  fédération
départementale  des  chasseurs  du  Gard  sont  autorisés,  de la  date  de  publication  du  présent  arrêté
jusqu'au 28 février 2022 inclus, à détruire ou capturer les animaux des espèces de faune sauvage ci-après
mentionnées, en zones urbaine et péri-urbaine des communes du département du Gard, et à proximité
des axes de transport, afin de faire cesser les risques pour la sécurité publique ou les dégâts sur les biens
que leur présence génère.

Les espèces concernées sont les espèces de gibier suivantes : 
- le sanglier (Sus scrofa),
- le cerf (Cervus elaphus),
- le chevreuil (Capreolus capreolus),
- le daim (Dama dama),
- le blaireau (Meles meles).

Les  lieutenants de  louveterie,  les  agents  assermentés  du  service  départemental  de  l'office
français  de  la  biodiversité  (OFB)  et  les  agents  de  développement  assermentés  de  la  fédération
départementale des chasseurs du Gard sont autorisés également à détruire ou capturer des individus de
l’espèce  renard  (Vulpes  vulpes)  responsables  de  dégâts  dans  les  poulaillers  ainsi  que  sur  les  terrains
d’élevages  professionnels ou  en  zones  urbaine  et  péri-urbaine  pour  des  raisons  de  santé  publique
(zoonoses).

Article 2 :
Les personnes mentionnées à l'article 1er peuvent se faire aider par les personnes de leur choix

pour le déroulement des opérations motivées par l'urgence d'intervenir.

En cas d'usage d'arme à feu, le tir intervient dans des conditions de sécurité maximale et en
respectant les règlements relatifs à l'usage des armes à feu. 

Seules les personnes définies à l'article 1er peuvent utiliser une arme.

Article 3:
Les personnes mentionnées à l'article 1er informent le maire de la commune ou les propriétaires

concernés par ces interventions ainsi que les services de la gendarmerie, de la police nationale ou la
police municipale.

Article 4 :
En cas de remise gracieuse par le responsable des opérations des animaux tués au(x) plaignant(s),

un reçu des animaux détruits est obligatoirement complété et renvoyé à la direction départementale des
territoires et de la mer. La personne à qui l’animal est remis doit assurer une élimination des déchets de
venaison conforme à la réglementation.
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Article 5 :
Les personnes mentionnées à l'article 1er établissent un rapport décrivant le  déroulement de

l'intervention  et  le  résultat  obtenu,  qu'ils  adressent  à  la  fin  de  chaque  opération  à  la  direction
départementale des territoires et de la mer, service environnement et forêt.

Article 6:
L'arrêté  préfectoral  n°   DDTM-SEF-2021-038 du  17  février  2021  portant  autorisation  de

destruction d'animaux d'espèces de faune sauvage occasionnant un risque pour la santé ou la sécurité
publique dans le département du Gard jusqu’au 12 septembre 2021 est abrogé à compter de la date de
publication du présent arrêté.

Article 7 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de

Nîmes dans les deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut aussi être saisi par
l’application informatique « télé-recours Citoyens » accessible par le site internet www.télérecours.fr.

Article 8 :
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les sous-préfets d’Alès et de Le-Vigan, le directeur

départemental des territoires et de la mer, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Gard, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de louveterie
du Gard, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

                                                                                                            Nîmes, le 06 septembre 2021

                                                                                                           Pour la préfète et par délégation,
le directeur départemental adjoint des 
territoires et de la mer,
Pour le directeur
Le chef du service environnement et 
forêt

Cyrille ANGRAND
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Direction des Services Départementaux de

l'Education Nationale du Gard

30-2021-09-06-00002

Arrêté portant composition départementale

chargée d�examiner les candidatures à la

médaille de la jeunesse, des sports et de

l'engagement associatif, échelon bronze et à la

lettre de félicitation pour services rendus à la

cause de la jeunesse, des sports et de

l'engagement associatif
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Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-06-22-00010
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Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-07-22-00006
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30-2021-06-22-00012

APJ 2021 MECS LA PROVIDENCE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00012 - APJ 2021 MECS LA

PROVIDENCE 60



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00012 - APJ 2021 MECS LA

PROVIDENCE 61



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00012 - APJ 2021 MECS LA

PROVIDENCE 62



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00012 - APJ 2021 MECS LA

PROVIDENCE 63



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00012 - APJ 2021 MECS LA

PROVIDENCE 64



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-06-22-00011

APJ 2021 MECS MAS CAVAILLAC

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00011 - APJ 2021 MECS MAS

CAVAILLAC 65



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00011 - APJ 2021 MECS MAS

CAVAILLAC 66



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00011 - APJ 2021 MECS MAS

CAVAILLAC 67



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00011 - APJ 2021 MECS MAS

CAVAILLAC 68



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-22-00011 - APJ 2021 MECS MAS

CAVAILLAC 69



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-08-06-00001

APJ 2021 MECS PAUL RABAUT

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-08-06-00001 - APJ 2021 MECS PAUL

RABAUT 70



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-08-06-00001 - APJ 2021 MECS PAUL

RABAUT 71



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-08-06-00001 - APJ 2021 MECS PAUL

RABAUT 72



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-08-06-00001 - APJ 2021 MECS PAUL

RABAUT 73



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-08-06-00001 - APJ 2021 MECS PAUL

RABAUT 74



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-07-22-00005

APJ 2021MECS LUMIERE ET JOIE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-07-22-00005 - APJ 2021MECS LUMIERE ET

JOIE 75



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-07-22-00005 - APJ 2021MECS LUMIERE ET

JOIE 76



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-07-22-00005 - APJ 2021MECS LUMIERE ET

JOIE 77



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-07-22-00005 - APJ 2021MECS LUMIERE ET

JOIE 78



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-07-22-00005 - APJ 2021MECS LUMIERE ET

JOIE 79



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-06-08-00004

Arrêté forfait journalier 2021-2023 LVA

ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00004 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE 80



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00004 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE 81



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00004 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE 82



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00004 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE 83



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00004 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA ACCOMPAGNEMENT FAMILIAL THERAPEUTIQUE 84



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-06-08-00003

Arrêté forfait journalier 2021-2023 LVA LA

MAISON HEUREUSE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00003 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA LA MAISON HEUREUSE 85



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00003 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA LA MAISON HEUREUSE 86



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00003 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA LA MAISON HEUREUSE 87



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00003 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA LA MAISON HEUREUSE 88



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-06-08-00003 - Arrêté forfait journalier

2021-2023 LVA LA MAISON HEUREUSE 89



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-05-05-00077

SAPMN 2021 LUMIERE ET JOIE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00077 - SAPMN 2021 LUMIERE ET

JOIE 90



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00077 - SAPMN 2021 LUMIERE ET

JOIE 91



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00077 - SAPMN 2021 LUMIERE ET

JOIE 92



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00077 - SAPMN 2021 LUMIERE ET

JOIE 93



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00077 - SAPMN 2021 LUMIERE ET

JOIE 94



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-05-05-00079

SAPMN 2021 MECS COSTE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00079 - SAPMN 2021 MECS COSTE 95



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00079 - SAPMN 2021 MECS COSTE 96



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00079 - SAPMN 2021 MECS COSTE 97



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00079 - SAPMN 2021 MECS COSTE 98



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00079 - SAPMN 2021 MECS COSTE 99



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-05-05-00080

SAPMN 2021 MECS LA MISERICORDE

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00080 - SAPMN 2021 MECS LA

MISERICORDE 100



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00080 - SAPMN 2021 MECS LA

MISERICORDE 101



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00080 - SAPMN 2021 MECS LA

MISERICORDE 102



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00080 - SAPMN 2021 MECS LA

MISERICORDE 103



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00080 - SAPMN 2021 MECS LA

MISERICORDE 104



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-05-05-00078

SAPMN 2021 MECS PAUL RABAUT

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00078 - SAPMN 2021 MECS PAUL

RABAUT 105



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00078 - SAPMN 2021 MECS PAUL

RABAUT 106



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00078 - SAPMN 2021 MECS PAUL

RABAUT 107



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00078 - SAPMN 2021 MECS PAUL

RABAUT 108



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00078 - SAPMN 2021 MECS PAUL

RABAUT 109



Direction interrégionale de la protection

judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31)

30-2021-05-05-00081

SAPMN 2021 MECS ST JOSEPH

Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00081 - SAPMN 2021 MECS ST

JOSEPH 110



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00081 - SAPMN 2021 MECS ST

JOSEPH 111



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00081 - SAPMN 2021 MECS ST

JOSEPH 112



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00081 - SAPMN 2021 MECS ST

JOSEPH 113



Direction interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse (DIRPJJ) - Sud (31) - 30-2021-05-05-00081 - SAPMN 2021 MECS ST

JOSEPH 114



DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT

DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT

-Occitanie (siège à Toulouse)

30-2021-09-06-00007

Arrêté portant subdélégation de signature du

Directeur régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement aux agents de la

DREAL Occitanie - Département du Gard

DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2021-09-06-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature du Directeur régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement aux agents de la DREAL Occitanie - Département du Gard

115



DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2021-09-06-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature du Directeur régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement aux agents de la DREAL Occitanie - Département du Gard

116



DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2021-09-06-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature du Directeur régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement aux agents de la DREAL Occitanie - Département du Gard

117



DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2021-09-06-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature du Directeur régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement aux agents de la DREAL Occitanie - Département du Gard

118



DIRECTION REGIONALE DE L�ENVIRONNEMENT DE L�AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT -Occitanie (siège à Toulouse) -

30-2021-09-06-00007 - Arrêté portant subdélégation de signature du Directeur régionale de l'environnement, de l'aménagement et du

logement aux agents de la DREAL Occitanie - Département du Gard

119


